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PB Finelectric BV est détenue à hauteur de 75 % par Bticino SpA 
et à hauteur de 25 % par Legrand France.

 R THE WIREMOLD COMPANY (ÉTATS-UNIS)

The Wiremold Company est une société de droit américain, 
enregistrée au Connecticut, dont le siège social est situé 

60  Woodlawn Street, West Hartford, CT 06110. The Wiremold 
Company a pour principale activité la conception, la fabrication 
et la commercialisation de chemins de câbles. The Wiremold 
Company a été constituée le 24 décembre 1919 et est entrée dans 
le Groupe le 8 janvier 2000. The Wiremold Company est détenue 
à 100 % par Legrand Holding Inc.

 R 10.2 - CAPITAL SOCIAL

Sauf mention contraire, les informations contenues dans ce paragraphe sont arrêtées à la date du 31 décembre 2014.

10.2.1 - Capital social souscrit et capital social autorisé mais non émis

Compte tenu du nombre d’actions au 31 décembre 2014, le capital 
social de la Société s’élève à 1  065  430  460  euros, divisé en 
266 357 615 actions d’une valeur nominale de 4 euros chacune.

Les actions de la Société sont entièrement libérées et toutes de 
même catégorie. Les actions sont nominatives ou au porteur, 

au choix de l’actionnaire. Elles donnent lieu à une inscription 
en compte individuel dans les conditions et selon les modalités 
prévues par les dispositions législatives et réglementaires 
applicables.

 R 10.2.1.1 DÉLÉGATIONS ET AUTORISATIONS FINANCIÈRES EN COURS DE VALIDITÉ

À la date du présent document de référence, le Conseil d’administration de la Société disposait des autorisations fi nancières suivantes 
sur délégations des Assemblées Générales des 24 mai 2013 et 27 mai 2014 :

Autorisations et 
délégations accordées 
par l’Assemblée Générale

Durée de 
la délégation 
Date 
d’échéance Modalités de la délégation

Utilisation 
faite de la 

délégation 
au cours de 

l’exercice 
2014

Assemblée Générale du 24 mai 2013

Autorisation aux fi ns de décider d’une 
ou plusieurs attributions d’options 
de souscription ou d’achat d’actions 
au bénéfi ce du personnel et/ou des 
mandataires sociaux (résolution 8)

38 mois
24 juillet 2016

Limite  : 1,5  % du capital social au jour de l’attribution des options  ; 
étant précisé que ce plafond constitue un plafond global pour les options 
consenties en application de la présente autorisation et les actions attribuées 
gratuitement en application de la résolution 9

Néant

Autorisation à l’eZ et de procéder à 
l’attribution gratuite d’actions existantes 
ou à émettre au bénéfi ce du personnel et/
ou des mandataires sociaux (résolution 9)

38 mois
24 juillet 2016

Limite : 1,5 % du capital social au jour de l’attribution des actions gratuites ; 
étant précisé que ce plafond constitue un plafond global pour les actions 
gratuites attribuées en application de la présente autorisation et les options 
consenties en application de la résolution 8

Néant

Assemblée Générale du 27 mai 2014

Autorisation en vue de permettre à 
la  Société d’intervenir sur ses  propres 
actions (résolution 10)

18 mois
27 novembre 
2015

Limite : 10 % du capital social au 27 mai 2014

Montant maximal alloué : 500 M€

Prix maximum d’achat par action : 60 €

106,32 M€

Autorisation à l’eZ et de réduire 
le  capital social par annulation d’actions 
(résolution 11)

26 mois
27 juillet 2016

Limite : 10 % du capital social au 27 mai 2014 Annulation 
de 800 000 

actions
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Autorisations et 
délégations accordées 
par l’Assemblée Générale

Durée de 
la délégation 
Date 
d’échéance Modalités de la délégation

Utilisation 
faite de la 

délégation 
au cours de 

l’exercice 
2014

Émissions d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au  capital 
ou à l’attribution de titres de créance, 
avec maintien du  droit préférentiel 
de souscription (résolution 12)

26 mois

27 juillet 2016

Montant nominal total des augmentations de capital réalisées en vertu de 

la délégation : ne peut excéder 200 M€ (ce montant s’impute sur le plafond 

nominal total des augmentations de capital par voie d’émission d’actions ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de 200 M€ (le « Plafond Global 
Augmentation de Capital »))

Montant global nominal des obligations et autres titres de créance susceptibles 

d’être émis en vertu de la délégation  : ne peut excéder 2 Md€ (ce montant 

s’impute sur le plafond global nominal des titres de créance de 2  Md€ (le 

« Plafond Global Titres de Créance »))

Néant

Émissions, par oR re au public, d’actions 
ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital ou à l’attribution de titres 
de créance, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription (résolution 13)

26 mois

27 juillet 2016

Montant nominal total des augmentations de capital réalisées en  vertu de 

la délégation  : ne peut excéder 100  M€ (ce montant nominal s’impute sur 

le plafond nominal de 100  M€ de  la  résolution  14 et sur le Plafond Global 

Augmentation de Capital)

Montant nominal total des titres de créance (y compris obligations) émis en 

vertu de la délégation  : ne peut excéder 1 Md€ (ce montant s’impute sur le 

plafond de 1 Md€ de la résolution 14 et sur le Plafond Global Titres de Créance)

Néant

Émissions, par une oR re visée à 
l’article  L.  411-2 II du Code monétaire 
et fi nancier (placement privé), d’actions 
ou de valeurs mobilières donnant accès 
au  capital ou à l’attribution de titres 
de  créance, avec suppression du  droit 
préférentiel de souscription (résolution 14)

26 mois

27 juillet 2016

Montant nominal total des augmentations de capital réalisées en vertu de 

la délégation : ne peut excéder 100 M€ ainsi que le plafond légal, soit 20 % 

du capital social de la Société (ce montant nominal s’impute sur le plafond 

nominal de 100 M€ de la résolution 13 et sur le Plafond Global Augmentation 

de Capital)

Montant nominal total des titres de créance (y compris obligations) émis en 

vertu de la délégation  : ne peut excéder 1  Md€ (ce montant nominal total 

s’impute sur le plafond de 1 Md€ de la résolution 13 et sur le Plafond Global 

Titres de Créance)

Néant

Augmentation du montant des  émissions 
réalisées avec maintien ou suppression du 
droit préférentiel de souscription en cas de 
demandes excédentaires (résolution 15)

26 mois

27 juillet 2016

Délai : dans les trente jours de la clôture de la souscription

Limite : 15 % de l’émission initiale

Prix : même prix que celui retenu pour l’émission initiale

Respect des plafonds applicables à chacune des émissions décidées en 

application des résolutions 12, 13 ou 14

Néant

Augmentation de capital par incorporation 
de réserves, bénéfi ces, primes ou autres 
(résolution 16)

26 mois

27 juillet 2016

Montant nominal total des augmentations de capital réalisées en vertu de 

la délégation  : ne peut excéder 100  M€  ; étant précisé que ce plafond est 

indépendant de tout autre plafond relatif à des émissions de titres de capital et 

d’autres valeurs mobilières autorisées ou déléguées par l’Assemblée Générale 

du 27 mai 2014

Néant

Émissions d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au  capital au 
profi t des adhérents à un plan d’épargne de 
la Société ou du Groupe, avec suppression 
du  droit préférentiel de souscription 
(résolution 17)

26 mois

27 juillet 2016

Montant nominal total des augmentations de capital réalisées en vertu de la 

délégation : ne peut excéder 25 M€ (ce montant s’impute sur le plafond nominal 

de 100 M€ des résolutions 13 et 14 et sur le Plafond Global Augmentation de 

Capital)

Néant

Émissions d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions en 
vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à  la Société, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription 
(résolution 18)

26 mois

27 juillet 2016

5 % du capital social de la Société au moment de l’émission

Montant nominal total des augmentations de capital réalisées en vertu 

de la délégation  : s’impute sur le plafond nominal de 100  M€ fi xé par les 

résolutions 13 et 14 et sur le Plafond Global Augmentation de Capital

Montant nominal total des titres de créance émis en vertu de la 

délégation  : ne peut excéder 500  M€ (ce montant nominal total 

s’impute sur le plafond de 1  Md€ fi xé par les résolutions 13 et  14 

et sur le Plafond Global Titres de Créance)

Néant

Il est à noter qu’un projet de résolution (résolution n° 8) visant à restreindre la mise en œuvre des autorisations fi nancières en cours de 

validité lors des périodes d’o  ̀res publiques sur les titres de la Société sera soumis à l’Assemblée Générale du 29 mai 2015.
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 R 10.2.1.2 DÉLÉGATIONS ET AUTORISATIONS FINANCIÈRES SOUMISES À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
DU 29 MAI 2015

Il est proposé aux actionnaires réunis en Assemblée Générale le 29 mai 2015 de renouveler les autorisations et délégations fi nancières 
suivantes (voir projets de résolutions fi gurant en annexe 4 du présent document de référence) :

Autorisation/délégation concernée Durée et expiration Modalités de la délégation Montant nominal maximal

Autorisation en vue de permettre à la Société d’intervenir 
sur ses propres actions (résolution 7)

18 mois
29 novembre 2016

Limite : 10 % du capital social au 29 mai 2015

Montant maximal alloué : 1 000 M€

Prix maximum d’achat par action : 70 €

Il est à noter que l’autorisation en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions ne pourra être utilisée qu’en dehors 
des périodes d’oS res publiques sur les titres de la Société.

10.2.2 - Acquisition par la Société de ses propres actions

 R 10.2.2.1 PROGRAMME DE RACHAT EN COURS

Mise en œuvre de l’autorisation de l’Assemblée Générale Mixte du 27 mai 2014

À la date du 27 mai 2014, la Société a mis en place un programme de rachat d’actions en application de l’autorisation décrite ci-dessous 
et accordée par l’Assemblée Générale du 27 mai 2014 au Conseil d’administration :

Opération concernée
Durée de l’autorisation 

et expiration
Montant maximal 

(en millions d’euros) Nombre maximal d’actions

Programme de rachat d’actions (résolution 10) 18 mois
27 novembre 2015

500 10 % du capital social de la Société 
au 27 mai 2014

Annulation des actions acquises ci-dessus 
et réduction du capital (résolution 11)

26 mois
27 juillet 2016

10 % du capital social de la Société au 27 mai 
2014, par périodes de 24 mois

Dans le cadre de ce programme de rachat et des précédents, la 
Société a acquis un certain nombre de ses actions.

Au cours de l’exercice 2014, la Société a acheté, dans le cadre 
du contrat de liquidité conclu le 29  mai 2007 avec Kepler 
Cheuvreux et conforme à la Charte de déontologie établie 
par l’AMAFI, approuvée par l’Autorité des marchés fi nanciers 
par décision du 22  mars 2005, un nombre total d’actions de 
2 483 815 pour une valeur d’acquisition de 104 255 770 euros 
(soit 16 286 748 euros au titre du programme de rachat d’actions 
mis en place en application de l’autorisation accordée par 
l’Assemblée Générale du 24 mai 2013 et 87 969 022 euros au titre 
du programme de rachat d’actions mis en place en application 
de l’autorisation accordée par l’Assemblée Générale du 27  mai 
2014) et a vendu 2 566 315 actions pour une valeur de cession 
de 107 486 864 euros.

Le solde du contrat de liquidité s’élève à 25  000  actions au 
31 décembre 2014.

Hors contrat de liquidité, la Société a racheté 2 020 000 actions 
pour une valeur de 91 293 557 euros, étant précisé que les frais 
de négociation se sont élevés au total à 270 519 euros. Sur ce total 
de 2 020 000 actions, la Société a (i) transféré 814 221 actions 
aux salariés dans le cadre des plans d’attribution d’actions de 
performance et (ii) procédé à l’annulation de 800 000 actions.

Au 31 décembre 2014, la Société détenait 493 806 actions d’une 
valeur nominale de 4 euros, soit 1 975 224 euros, représentant 
0,19 % de son capital social. La valeur totale évaluée au cours 
d’achat de ces actions s’élève à 21 229 545 euros.

Descriptif du programme de rachat d’actions en cours

Le descriptif du programme de rachat d’actions en cours peut 
être consulté dans son intégralité sur le site Internet de la Société 
(www.legrand.com).

 R 10.2.2.2 NOUVEAU PROGRAMME DE RACHAT 
D’ACTIONS À SOUMETTRE À 
L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES

Les projets de résolutions arrêtés par le Conseil d’administration 
de la Société en date du 18  mars 2015 qui seront soumis à 
l’approbation des actionnaires lors de l’Assemblée Générale du 
29  mai 2015 prévoient de renouveler l’autorisation de rachat 
d’actions, dans la limite de 10 % du capital et de 1 000 millions 
d’euros pour un prix maximal de rachat de 70 euros par action.

Les projets de résolutions fi gurent en annexe  4 du présent 
document de référence.


